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Je tiens 5 anpeler d'urgence: votre attention sur une nouvelle attaque od.i~l;s- 
lancce par des terroristes de 1'0LP contre des civils isr&liens et oui a. fait 
un mort et un blessé Grave. 

Ce dernier d'une s6ri.e d' actes criminels a ét6 perpétré le 26 mai 1981; une 
grenade cli main a été lancée sur un camion civil sur une route des environs de Gaza. 

Comme d'habitude, 1'OLP a. revendiqué la responsabilité de cet acte barbare 
dans une déclaration diffusée le 27 mai par sa station de radio au Liban. 

Distr. 

Lettre datte du 26 mai 1?81, adre ssée au Secrétaire .yG?n;ral par 1~ 

A ce propos, je voudrais également anpeler votre attention sur le fait que deux 
dispositifs explosifs ont &té découverts le 7 mai l-81 dans un bois près de 
Dimona, 03 des centaines d'habitants de la région pique-niquaient à l'occasion 
de la F%a de l'ind6gendance. Un sp&i&iste du d&inape de la nolice israélienne 
1. 6tG blessé pendant lsop&ation de d6samorçagc. 

A Damas et sur sa radig au Liban, leOEP a immgdiatement reven9iqu6 la 
responsabilit6 de cet incident qui aurait pu avoir des conséquences extrême:lent 
f-gaves * 

Ces actes brutaux de terrorisme aveugle se passent de commentaire: ils sont 
tout 3 fait conformes 8 la politique de massacres insensés et de tentatives 
d'assassinat de civils innocents dans des endroits publics très fr6quentés ou 
sur les routes, suivie d~likW$wnt par 1'OLP depuis sa cr6ation.. 

Ces agissements criminels, qu'ils soient ou non eouronnEs de SUC~&, sont lc 
fait d'un groupe de terroristes internationaux et non dgune organisation qui 
pretend être un "mouvement de lib@ration nationale" I) queldle que soit %a façom 
dont om les consid&e. 



J'ai l'honneur de demander que le texte de la prtisenta lettre soit distribu 
comme document officiel de l'Assemblée g&&rale, au titre du point 33 de la 
prbliminaire et du Conseil de sbcuritd. liste 

L'AmbassadeurI 

Repr&entant r>ermanent d'Isra$l 
au&8 de l'OrKar,isation des- 
Nations Unies, 

(Sirné> Yehuda Z. BLUM 


